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n° 316 959 du 21 novembre 2024
dans l’affaire X / VII

En cause : X 

Ayant élu domicile : au cabinet de Maître C. EPEE
Boulevard de Waterloo 34/9
1000 BRUXELLES

contre:

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration

LA PRÉSIDENTE DE LA VIIe CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 27 septembre 2024, par X, qui déclare être de nationalité camerounaise, tendant
à la suspension et l’annulation du refus de visa, pris le 18 septembre 2024.

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au
territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 25 octobre 2024 convoquant les parties à l’audience du 7 novembre 2024.

Entendu, en son rapport, N. RENIERS, présidente de chambre.

Entendu, en leurs observations, Me J. OMANEMBA WONYA loco Me C. EPEE, avocat, qui comparaît pour
la partie requérante, et M. GRENSON, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. Faits pertinents de la cause.

1.1. Le 19 juin 2024, la requérante a introduit une demande de visa de long séjour, en vue de faire des
études en Belgique, sur la base des articles 58 et suivants de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au
territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 1980).
1.2. Le 18 septembre 2024, la partie défenderesse a refusé le visa sollicité. 

Cette décision, qui lui a été notifiée le 25 septembre 2024, constitue l’acte attaqué et est motivée comme
suit : 

Considérant la demande d'autorisation de séjour provisoire pour études introduite en application des articles
58 à 61 de la loi du 15.12.1980, modifiée par la loi du 11 juillet 2021 entrée en vigueur le 15 août 2021. 
Considérant que l'article 61/1/1§1er reconnaît à l'étranger qui désire faire des études en Belgique et qui
remplit les différentes conditions qu'il fixe, un droit automatique à l'autorisation de séjourner plus de trois
mois en Belgique ; qu'en vertu de cette disposition, la compétence du Ministre ou de son délégué est une
compétence liée, l'obligeant à reconnaître ce droit dès que l'étranger répond aux conditions limitatives
prévues pour son application mais également dans le respect de l'objet même de la demande telle qu'elle a
été prévue par le législateur à savoir, un étranger qui désire faire en Belgique des études dans
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été prévue par le législateur à savoir, un étranger qui désire faire en Belgique des études dans

l'enseignement supérieur ou y suivre, dans l'enseignement supérieur également, une année préparatoire à
l'enseignement supérieur en Belgique ; qu'il est donc imposé à l'autorité administrative l'obligation d'accorder
un visa pour études dès lors que le demandeur a déposé les documents qui lui sont demandés de produire
aux points 1° à 8° de l'article 60§3 de la loi du 15/12/1980 et que l'administration a pu vérifier, le cas
échéant, la volonté du demandeur de faire des études dans l'enseignement supérieur ou y suivre une année
supérieure préparatoire à l'enseignement supérieur en Belgique ; que " ce contrôle ne saurait être considéré
comme une condition supplémentaire que la partie défenderesse ajouterait à l'article 58 de la loi du
15/12/1980 mais doit être compris comme un élément constitutif de la demande elle-même dès lors qu'il
permet à la partie défenderesse de vérifier si le demandeur a effectivement l'intention d'étudier en Belgique".
(Arrêt n° 23 331 du 19 février 2009 du Conseil du contentieux dans l'affaire 37 598 / III) ; 
Considérant que dans cette optique, il est demandé à tous les candidats au visa pour études, lors de
l'introduction de leur demande, de répondre à un questionnaire dans lequel il leur est demandé de retracer
leur parcours d'études, de faire le lien avec les études projetées en Belgique, d'expliquer leur motivation à
suivre cette formation en la plaçant dans une perspective professionnelle ; qu'ils disposent pour se faire de
trente minutes minimum ; que, par la suite, il ont l'occasion d'expliciter et/ou de défendre leur projet lors d'un
entretien avec un conseiller en orientation ; que cet entretien dure au minimum trente minutes, mais que sa
durée peut être rallongée en fonction du temps nécessaire pour les candidats à exposer leurs arguments ; 
Considérant, nonobstant les réponses apportées par écrit aux différentes questions, qu'il ressort de
l'entretien oral de l'intéressé avec l'agent de Viabel le compte-rendu suivant: " La candidate donne des
réponses apprises par coeur. Elle n'a pas une bonne maîtrise de son projet d'études (elle n'a pas assez
d'informations sur les connaissances à la fin). Le projet professionnel n'est pas bien maîtrisé (elle ne dit pas
exactement quelles seront les activités de son cabinet privé). Sa motivation n'est pas assez convaincante.
Le parcours antérieur est passable au secondaire et au supérieur. Elle n'a pas montré une progression dans
son cursus et n'a pas les prérequis nécessaires pour la formation. Surtout que les études envisagées ne
sont pas en lien avec le cursus antérieur."; 
Considérant aussi que cette interview représente un échange direct et individuel et reflète mieux la réalité
des connaissances, des capacités, des intentions et de la cohérence du projet d'études du demandeur de
façon encore plus précise que les réponses au questionnaire évoqué supra, dans lequel l'étudiant(e) n'a pu
s'exprimer avec la même spontanéité qu'à l'oral ; que cet échange direct est donc plus fiable et prime donc
sur le questionnaire; 
Considérant l'arrêt 294 183 du CCE du 15/09/2023, 3.5 : "Par ailleurs, s'agissant de la circonstance que
l'avis de Viabel consiste, selon le requérant, en un simple compte-rendu d'une interview, non reproduit
intégralement et non signé, qui ne pourrait lui être opposé, ni être pris en compte par le Conseil, ni constituer
une preuve, force est de constater que ce dernier ne démontre pas que les éléments y repris seraient
erronés ou que cet avis aurait omis de reprendre des considérations développées lors de l'interview (…). " 
En conclusion, le résultat de l'étude de l'ensemble du dossier et des réserves formulées dans le
compte-rendu de l'interview du demandeur menée par Viabel, contredit sérieusement l'objet même de la
demande de visa pour études, à savoir la poursuite d'études dans l'enseignement supérieur en Belgique, et
constitue un faisceau de preuves suffisant d'une tentative de détournement de procédure du visa pour
études à des fins migratoires. Dès lors la demande de visa est refusée sur base de l'article 61/1/3§2 de la loi
du 15/12/1980 ».

2. Exposé des moyens d’annulation.

2.1. La partie requérante prend un 1er moyen de la violation des articles 61/1/1 et 61/1/3 de la loi du 15
décembre 1980, « lu[s] en combinaison avec l’article 20, paragraphe 2, f, de la Directive 2016/801 » du
Parlement européen et du Conseil du 11 mai 2016 relative aux conditions d'entrée et de séjour des
ressortissants de pays tiers à des fins, notamment, d'études (ci-après : la directive 2016/801/UE).

Elle fait valoir ce qui suit :
« Il ressort de l’article 61/1/1 §1er alinéa 2 qu’est imposé à l’autorité administrative l’obligation d’accorder un
« visa pour études » dès lors que le demandeur a déposé les documents requis et que l’administration a pu
vérifier, le cas échéant, la volonté du demandeur de faire des études dans l’enseignement supérieur ou y
suivre une année préparatoire à l’enseignement supérieur en Belgique ». 
Faute pour le législateur national de mettre en place une procédure objective de contrôle, visant à permettre
d’établir qu’un demandeur de visa pour études séjournerait à d'autres fins que celles pour lesquelles il
demande son admission, il doit être considéré que tout motif de refus de visa qui se fonde sur un contrôle
d’intention repose en réalité sur une appréciation subjective et discrétionnaire et non sur motifs sérieux et
objectifs. 
Faute de démontrer ce qui précède, la partie adverse ne peut justifier s’être fondée légalement sur des
motifs objectifs, et viole dès lors l’article 20, paragraphes 2, f de la directive susvisée […] ».
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2.2. La partie requérante prend un 2ème moyen de la violation des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991
relative à la motivation formelle des actes administratifs, « lu[s] en combinaison avec l’article 62 § 2 de la loi
la loi du 15 décembre 1980 ».

A. Dans ce qui s’apparente à une 1ère branche, elle soutient que l’acte attaqué est “dépourv[u] de
fondement légal précis”.

Elle fait valoir ce qui suit :
« La décision litigieuse pour fonder le refus de visa repose sur deux dispositions légales : l’article 61/1/1
§1er et l’article 61/1/3 §2 de la loi du 15 décembre 1980. […]
Alors même que l’article 61/1/3 §2 vise 5 hypothèses/possibilités de refus de visa, la décision litigieuse qui
se fonde sur la disposition susmentionnée s’abstient de préciser l’hypothèse retenue et qui justifie la
décision de refus de visa.
Pareille abstention doit conduire à conclure que la décision litigieuse viole les articles 2 et 3 de la loi du 29
juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs et l’article 62 §2 de la loi du 15 décembre
1980.
Toute motivation postérieure, notamment développée, dans la note d’observations du Conseil de l’état belge
devra être écartée. […] ».

B. Dans ce qui s’apparente à une 2ème branche, la partie requérante soutient que l’acte attaqué « repose sur
une motivation inadéquate ».

a) Elle fait d’abord valoir que « L’appréciation des faits n’est pas juridiquement admissible »:

« In specie, la partie adverse reproche à la partie requérante :
« Considérant, nonobstant les réponses apportées par écrit aux différentes questions, qu'il ressort de
l'entretien oral de l'intéressé avec l'agent de Viabel le compte-rendu suivant: 
" La candidate donne des réponses apprises par coeur. Elle n'a pas une bonne maîtrise de son projet
d'études (elle n'a pas assez d'informations sur les connaissances à la fin). Le projet professionnel n'est pas
bien maîtrisé (elle ne dit pas exactement quelles seront les activités de son cabinet privé). Sa motivation
n'est pas assez convaincante. Le parcours antérieur est passable au secondaire et au supérieur. Elle n'a
pas montré une progression dans son cursus et n'a pas les prérequis nécessaires pour la formation. Surtout
que les études envisagées ne sont pas en lien avec le cursus antérieur ». 
Il convient de relever que :
- D’une part, la décision critiquée n’indique aucune base légale autorisant l’administration a refusé [sic] de
délivrer le visa dès lors que le questionnaire ASP Études serait mal complété ou révèlerait des incohérences
et/ou inconsistances ;
- D’autre part, la motivation de la décision ne fournit aucune analyse détaillée fournissant des motifs
pertinents et vérifiables sur base d’éléments concrets reposant sur les réponses du candidat et/ou sur les
pièces de son dossier administratif.
Pour satisfaire l’obligation de motivation formelle des actes administratifs la décision litigieuse doit
clairement établir sur quels éléments du dossier administratif elle se fonde et expliquer les motifs pour
lesquels elle n’a pas pris en considération d’autres éléments ».

b) Elle fait ensuite valoir que « L’appréciation des faits n’est pas pertinent[e] » :

« Le compte rendu VIABEL, dont le contenu n’est soumis, in tempore non suspecto, à aucun contrôle de
l’étudiant concerné, présente un risque élevé de partialité, de subjectivité, voire d’erreurs (de compréhension
ou d’appréciation) faute de garantie procédurale. 
Par ailleurs, si la synthèse de l’entretien oral mené par Viabel se trouverait dans le dossier administratif, le
procès-verbal de cette audition ne s’y trouve certainement pas et donc ni les questions posées, ni les
réponses apportées par la partie requérante. 
Partant, la partie adverse ne permet pas au Conseil de pouvoir juger de la véracité des conclusions émises
par elle. 
Dès lors, le Conseil ne peut vérifier si effectivement la partie défenderesse a posé les questions efficientes
menant aux conclusions prises. Ainsi, le Conseil ne peut savoir si la motivation telle qu’elle est rédigée
permet à la partie requérante de comprendre le raisonnement entrepris. 
La juridiction de céans a ainsi déjà jugé […] (Voyez en ce sens, CCE n°295 635 du 17 octobre 2023) […]
La motivation de la décision litigieuse ne permet pas de comprendre suffisamment sur quels éléments la
partie défenderesse se fonde pour estimer que le projet global du requérant consiste en « tentative de
détournement de procédure du visa pour études à des fins migratoires ». 
S’agissant d’une procédure aux allures évaluatives, l’étudiant doit être en mesure d’avoir accès en temps
opportun à son évaluation et pouvoir, au demeurant, la contester avant qu’elle ne sorte ses effets (principe
de transparence et droit d’accès garantis par le RGPD). 
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de transparence et droit d’accès garantis par le RGPD). 

Enfin, la motivation de la décision litigieuse qui se fonde exclusivement sur l’avis de l’agent VIABEL, omet de
se référer sur les seuls éléments objectifs et contrôlables qui sont les réponses contenues dans le
questionnaire ASP études et la lettre de motivation de l’étudiant. […]
In specie, lorsque l'administration conclut que les réponses apportées au questionnaire ASP Études
constituent un faisceau suffisant de preuves mettant en doute le bien-fondé de la demande et le but du
séjour sollicité, car "les réponses fournies contiennent des imprécisions, des manquements voire des
contradictions », pareille conclusion ne respecte pas l’obligation de motivation formelle incombant à tout acte
administratif. 
En effet, d’une part, la décision ne permet pas à la partie requérante de connaitre les éléments de son
questionnaire et de sa lettre de motivation pris en compte pour justifier la décision de l’État belge. 
Une décision de motivation de refus de visa doit pour satisfaire l’obligation de motivation, être adéquate,
suffisamment développée ou étayée, à défaut, "la motivation de la décision attaquée ne permet(trait) (nous
rajoutons) pas de comprendre suffisamment sur quels éléments la partie défenderesse se fonde pour
estimer que le projet global de la requérante est imprécis »(CCE n° 249 202 du 17 février 2021). Seulement,
nulle part dans la décision querellée, la partie adverse ne mentionne les éléments de réponses écrites
apportées aux différentes questions du questionnaire ASP études ni encore les développements et les
éléments fournis par la partie requérante dans sa lettre de motivation 
Elle ne précise pas en quoi le projet serait inadéquat. 
Ainsi, lorsqu’elle affirme que : 
« En conclusion, le résultat de l’étude de l’ensemble du dossier et des réserves formulées dans le
compte-rendu de l’interview du demandeur menée par Viabel, contredit sérieusement l’objet même de la
demande de visa pour études, à savoir la poursuite d’études dans l’enseignement supérieur en Belgique, et
constitue un faisceau de preuves suffisant d’une tentative de détournement de procédure du visa pour
études à des fins migratoires ». 
Sa motivation n’est pas adéquate en ce que la conclusion précitée suppose que la partie adverse aurait pris
sa décision en se fondant non seulement sur l’«avis VIABEL » mais aussi sur les autres éléments du
dossier. Qu’il n’en est rien en l’espèce. 
Il ressort de la motivation de la décision attaquée que la partie défenderesse fait primer, sans justification
légale, l’avis VIABEL a détriment de tous les autres éléments du dossier administratif, refusant ainsi
notamment de prendre en considération le questionnaire ou la lettre de motivation déposée par la partie
requérante à l’appui de sa demande de sorte qu’il y a lieu de considérer que la partie défenderesse s’est
uniquement fondée sur l’«avis VIABEL » prendre sa décision. 
« Il y a dès lors lieu de considérer que la partie défenderesse a refusé de prendre en considération le
questionnaire « ASP études », et ne s’est fondée sur aucun autre élément pour conclure au détournement
de procédure. Or, elle ne peut sans adopter une motivation contradictoire, à la fois se fonder exclusivement
sur l’«avis VIABEL » pour prendre sa décision et considérer que le résultat de l’examen de l’ensemble du
dossier «constitue un faisceau de preuves suffisant d’une tentative de détournement de procédure du visa
pour études à des fins migratoires ». 
L’examen d’un seul élément ne peut en effet être qualifié de « faisceau de preuves ». A cet égard, la
motivation apparaît de manière manifeste comme insuffisante. […] ». 

c) La partie requérante fait enfin valoir que “L’appréciation des faits est déraisonnable” :

“L’appréciation des faits est déraisonnable en ce qu’elle se fonde expressément sur certains (avis Viabel)
éléments tout en écartant (ou ne citant pas) délibérément, sans s’en justifier, d’autres (réponses au
questionnaire ASP, lettre de motivation)”. 

2.3. La partie requérante prend un 3ème moyen de l’erreur manifeste d’appréciation, et soutient ce qui suit : 

« L’analyse et les conclusions formulées par la décision litigieuse sont manifestement erronées dès lors
qu’elles ne se fondent pas sur l’ensemble des éléments du dossier administratif de l’intéressé ou ne permet
pas d’établir de façon certaine et manifeste que la partie requérante n’a pas l’intention de venir poursuivre
des études en Belgique, mais qu’elle forme un projet à des fins autres. 
En effet, dès lors que la partie adverse ne conteste pas que la partie requérante a fourni des éléments
concrets (lettre de motivation (le cas échéant ) et des réponses, fussent-elles incomplètes, imprécises, aux
questions formulées lors de l’interview, la décision de la partie adverse est constitutive d’une erreur
manifeste d’appréciation en ce qu’elle persiste à conclure que le projet d’étude vise en réalité un
détournement de la procédure du visa pour études à des fins migratoires. 
En l’espèce, au regard des réponses fournies par la partie requérante, à son dossier administratif et
notamment sa lettre de motivation, la conclusion et les éléments cités par la partie adverse apparaissent
nécessairement comme une appréciation manifestement erronée ou non justifiée du dossier de la partie
requérante. 
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requérante. 

En effet, la partie adverse prend pour établi des faits qui sont en contradiction manifeste avec certains
éléments du dossier administratif en l’occurrence la lettre de motivation et certains éléments de réponses
fournies dans le questionnaire ASP ». 

2.4. La partie requérante prend un 4ème moyen de la violation 
- de l’article 61/1/5 de la loi du 15 décembre 1980
- et des principes du raisonnable et de proportionnalité.

Elle soutient ce qui suit :  

« La décision querellée écarte délibérément, sans s’en expliquer, la lettre de motivation et les éléments y
fournis par la partie requérante.
Dès lors, la partie adverse manque à son obligation d’examen minutieux du dossier.
La violation du principe du raisonnable procède dans le cas d’espèce de la disproportion manifeste entre la
décision prise, les règles applicables en la matière et le contenu de la motivation.
La partie adverse devant fonder sa décision sur des motifs sérieux et objectifs, manque au respect du
principe du raisonnable et de proportionnalité dès lors qu’elle ne se fonde que sur le questionnaire sans tenir
compte de tous les autres éléments, notamment la lettre de motivation, alors même que la partie requérante
explique assez clairement, l’opportunité et l’intérêt de son projet d’étude.
Partant, il surgit une disproportion manifeste entre la marge d’appréciation dont bénéficie la partie adverse
dans le cadre d’une compétence discrétionnaire, les éléments sur lesquels elle se fonde et les effets et le
préjudice résultant de la décision prise.
Les considérations de la Directive 2016/801 mettent expressément en exergue ce qui suit :
« En cas de doute concernant les motifs de la demande d'admission introduite, les États membres devraient
pouvoir procéder aux vérifications appropriées ou exiger les preuves nécessaires pour, d'une part, évaluer
au cas par cas la recherche que le demandeur compte mener, les études ou la formation qu'il envisage de
suivre, le service volontaire, le programme d'échange d'élèves ou le projet éducatif auquel il entend
participer ou le travail au pair qu'il a l'intention d'exercer et, d'autre part, lutter contre toute utilisation abusive
ou frauduleuse de la procédure établie par la présente directive.
Si les renseignements fournis sont incomplets, les États membres devraient indiquer au demandeur, dans
un délai raisonnable, les informations complémentaires qui sont requises et fixer un délai raisonnable pour la
communication de ces informations. Si les informations complémentaires n'ont pas été fournies dans ce
délai, la demande pourrait être rejetée ».

3. Examen des moyens d’annulation.

3.1.1. L’article 61/1/1, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980 dispose ce qui suit : 
« […] Si le ressortissant d'un pays tiers ne se trouve pas dans l'un des cas visés à l'article 61/1/3,
l'autorisation de séjour doit être accordée », 
lorsqu’il produit les documents énumérés à l’article 60, § 3, de la même loi. 

L’article 61/1/3, § 2, de la même loi stipule ce qui suit : 
« Le ministre ou son délégué peut refuser une demande, introduite conformément à l'article 60, dans les cas
suivants: 
[…]
5° des preuves ou motifs sérieux et objectifs permettent d'établir que le séjour poursuivrait d'autres finalités
que les études ». 

L’article 61/1/1, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980 reconnaît ainsi à l’étranger qui désire faire des études
en Belgique et qui remplit les différentes conditions qu’il fixe, un droit automatique à l’autorisation de
séjourner plus de trois mois en Belgique. 

En vertu de cette disposition, la compétence du Ministre ou de son délégué est par conséquent une
compétence liée, l’obligeant à reconnaître ce droit dès que l’étranger répond aux conditions limitativement
prévues pour son application, mais également dans le respect même de l’hypothèse telle qu’elle a été
prévue par le législateur, à savoir celle de la demande introduite par « un étranger qui désire faire en
Belgique des études dans l’enseignement supérieur ». 

La partie défenderesse a ainsi l’obligation d’accorder un « visa pour études » lorsque 
- le demandeur a déposé les documents requis,
- et l’administration a pu vérifier, le cas échéant, la volonté du demandeur de faire des études dans
l’enseignement supérieur. 



X - Page 6

1 Dans le même sens, CE, arrêts n°101.624 du 7 décembre 2001 et n°147.344 du 6 juillet 2005.
2 CJUE, arrêt C-14/23, Perle, du 29 juillet 2024.

Le contrôle exercé par la partie défenderesse doit être strictement limité à la vérification de la réalité du
projet d’études que le demandeur désire mettre en œuvre, et l’exception prévue par l’article 61/1/3, § 2, de la
loi du 15 décembre 1980 doit être interprétée restrictivement.

3.1.2. L’obligation de motivation impose, notamment, qu’un acte administratif repose sur des motifs de droit
et de fait qui soient exacts, pertinents et légalement admissibles. 

Saisi d’un recours en légalité, le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après: le Conseil) doit, à cet égard,
examiner 
- si l'autorité a pu raisonnablement constater les faits qu'elle invoque, 
- et si le dossier ne contient pas d'éléments qui ne se concilient pas avec cette constatation. 

Le contrôle de légalité se limite toutefois à vérifier si l’autorité administrative qui a pris l’acte attaqué 
- n’a pas tenu pour établis des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif,
- et a donné desdits faits, dans la motivation tant matérielle que formelle de ses décisions, une interprétation
qui ne procède pas d’une erreur manifeste d’appréciation1.

3.2. Sur le 1er moyen, les considérations de la partie requérante, relatives à l’article 20, § 2, f), de la
directive 2016/801/UE, ne sont pas pertinentes, au vu du pouvoir d’appréciation dont dispose la partie
défenderesse pour vérifier le projet d’études du requérant. 

Ainsi, l’article 20.2, f), de la directive 2016/801, et l’article 61/1/3 de la loi du 15 décembre 1980, qui en
constitue la transposition, prévoient expressément la possibilité de rejeter une demande de visa s’il existe
des preuves ou des motifs sérieux et objectifs pour établir que le ressortissant de pays tiers séjournerait à
d’autres fins que celles pour lesquelles il a sollicité son admission.

La Cour de Justice de l’Union européenne (ci-après : la CJUE) a récemment jugé ce qui suit :
“ 43 […] il incombe aux autorités et aux juridictions nationales de refuser le bénéfice de droits prévus par
ladite directive (2016/801/UE] lorsque ceux-ci sont invoqués frauduleusement ou abusivement […].
47 […] lorsqu’est en cause une demande d’admission à des fins d’études, le constat d’une pratique abusive
exige d’établir, à la lumière de toutes les circonstances spécifiques du cas d’espèce, que, nonobstant le
respect formel des conditions générales et particulières, respectivement établies aux articles 7 et 11 de la
directive 2016/801, ouvrant droit à un titre de séjour à des fins d’études, le ressortissant de pays tiers
concerné a introduit sa demande d’admission sans avoir réellement l’intention de suivre, à titre d’activité
principale, un cycle d’études à plein temps menant à l’obtention d’un titre d’enseignement supérieur reconnu
par cet État membre” 2.

Au vu de cette interprétation, l’argumentation de la partie requérante manque en droit.

3.3. Sur le 2ème moyen, en sa 1ère branche, l’argumentation de la partie requérante ne peut être suivie. 

L’acte attaqué indique expressément sa base légale, soit l’article 61/1/3, § 2, de la loi du 15 décembre 1980.

Si la partie défenderesse ne précise pas spécifiquement l’hypothèse de l’article 61/1/3, § 2, de la loi du 15
décembre 1980, visée dans le cas d’espèce, il ne fait aucun doute, à la lecture de l’acte attaqué, qu’il s’agit
de celle visée au point 5°. 

En effet, la conclusion de l’acte attaqué indique clairement ce qui suit :
« […] le résultat de l’étude de l’ensemble du dossier et des réserves formulées dans le compte-rendu de
l’interview du demandeur menée par Viabel, contredit sérieusement l’objet même de la demande de visa
pour études, à savoir la poursuite d’études dans l’enseignement supérieur en Belgique, et constitue un
faisceau de preuves suffisant d’une tentative de détournement de procédure du visa pour études à des fins
migratoires ».

Au vu de l’argumentation développée par la partie requérante, elle ne peut prétendre ne pas avoir compris
quelle est la base légale de l’acte attaqué.

Dans ces circonstances, la base légale de l’acte attaqué est suffisante.
3.4.1. Sur la seconde branche du 2ème moyen, et les 3ème et 4ème moyens, réunis
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3 CJUE, arrêt C-14/23, Perle, du 29 juillet 2024.

La CJUE a précisé ce qui suit :
“48 S’agissant des circonstances permettant d’établir le caractère abusif d’une demande d’admission, il y a
lieu de souligner que, dans la mesure où, à la date de l’introduction de la demande d’autorisation de séjour,
le ressortissant de pays tiers n’a, par hypothèse, pas encore commencé le cycle d’études identifié dans
cette demande et, par conséquent, ne peut avoir eu la possibilité de concrétiser son intention de suivre, à
titre d’activité principale, un cycle d’études à plein temps menant à l’obtention d’un titre d’enseignement
supérieur reconnu par cet État membre, une demande d’admission ne saurait être rejetée que si ce
caractère abusif ressort de manière suffisamment manifeste de l’ensemble des éléments pertinents dont les
autorités compétentes disposent pour évaluer cette demande. […]
53 Les incohérences du projet d’étude du demandeur peuvent […] constituer une des circonstances
objectives participant au constat d’une pratique abusive, au motif que la demande de celui-ci tend, en réalité,
à d’autres fins que la poursuite d’études, pour autant que ces incohérences revêtent un caractère
suffisamment manifeste et qu’elles soient appréciées à la lumière de toutes les circonstances spécifiques du
cas d’espèce. Ainsi, une circonstance qui peut être considérée comme étant ordinaire au cours d’études
supérieures, telle qu’une réorientation, ne saurait suffire à elle seule pour établir que le ressortissant de pays
tiers ayant introduit une demande d’admission à des fins d’études est dépourvu d’une intention réelle
d’étudier sur le territoire de cet État membre. De la même manière, la seule circonstance que les études
envisagées ne soient pas directement en lien avec les objectifs professionnels poursuivis n’est pas
nécessairement indicative d’une absence de volonté de suivre effectivement les études justifiant la demande
d’admission. 
54 Cela étant, il importe de souligner que, dès lors que les circonstances permettant de conclure au
caractère abusif d’une demande d’admission à des fins d’études sont nécessairement propres à chaque cas
d’espèce, comme cela a été relevé au point 47 du présent arrêt, une liste exhaustive des éléments
pertinents à cet égard ne saurait être établie. Partant, le caractère éventuellement abusif d’une demande
d’admission à des fins d’études ne saurait être présumé au regard de certains éléments, mais doit être
évalué au cas par cas, à l’issue d’une appréciation individuelle de l’ensemble des circonstances propres à
chaque demande” 3.

3.4.2. Dans l’acte attaqué, la partie défenderesse relève que « le résultat de l’étude de l’ensemble du dossier
et des réserves formulées dans le compte rendu de l’interview du demandeur menée par Viabel contredit
sérieusement l’objet même de la demande de visa pour études ».

Elle précise à cet égard, notamment, ce qui suit :
- « Elle n'a pas une bonne maîtrise de son projet d'études (elle n'a pas assez d'informations sur les
connaissances à la fin) ». 
- « Le projet professionnel n'est pas bien maîtrisé (elle ne dit pas exactement quelles seront les activités de
son cabinet privé). Sa motivation n'est pas assez convaincante ». 
- « Le parcours antérieur est passable au secondaire et au supérieur. Elle n'a pas montré une progression
dans son cursus et n'a pas les prérequis nécessaires pour la formation. Surtout que les études envisagées
ne sont pas en lien avec le cursus antérieur ».

Ces constats posés dans l’acte attaqué 
- se vérifient à l’examen du dossier administratif, 
- et se fondent sur des éléments concrets et objectifs, contrairement à ce qui est allégué par la partie
requérante
Le Conseil renvoie au point 3.3. quant à la base légale de l’acte attaqué. 

3.4.3. La partie requérante estime que le Conseil ne peut juger de la véracité des conclusions reprises dans
le procès-verbal de l’audition de la requérante, car ce procès-verbal ne se trouve pas dans le dossier
administratif. 

Toutefois, la lecture de l’ensemble du dossier, et notamment des réponses de la requérante au
« questionnaire ASP-études », qui figure dans le dossier administratif, permettent d’aboutir aux mêmes
constats susmentionnés. 

Il est renvoyé au point 3.4.4. à cet égard.

La partie requérante n’a donc pas intérêt à l’argument précité.

3.4.4. La partie requérante reproche en particulier à la partie défenderesse ce qui suit :
« au regard des réponses fournies par la partie requérante à son dossier administratif et notamment sa lettre
de motivation, la conclusion et les éléments cités par la partie adverse apparaissent nécessairement comme
une appréciation manifestement erronée ou non justifiée du dossier de la partie requérante. La partie
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une appréciation manifestement erronée ou non justifiée du dossier de la partie requérante. La partie

adverse prend pour établi des faits qui sont en contradiction manifeste avec certains éléments du dossier
administratif ». 

Toutefois aucune de ces circonstances ne contredit les constats posés dans la motivation de l’acte attaqué.

A cet égard, il ressort du questionnaire « ASP-étude », qu’à la question « quelles sont vos aspirations
professionnelles au terme de vos études », la requérante a répondu, en termes vagues et généraux, ce qui
suit : 
« ma formation dans le domaine de l’optométrie me permettra d’enrichir et de compléter mes connaissance
en matière d’analyse et de mesure de la vision binoculaire et des mouvements oculaires à travers son
programme de cours bien garni. Ce projet sers capital pour moi car je souhaiterais rentrer à l’hôpital régional
où je vais occuper le poste de responsable en réfraction et j’aurai pour fonction d’analyser les problèmes de
la vision ; a long terme je souhaiterais ouvrir un centre pour aider les jeunes qui n’ont pas eu la même
chance que moi de poursuivre leur études en Belgique ». 

De plus, dans le questionnaire « ASP-études », la requérante a décrit son projet global d’études, envisagé
en Belgique, de manière très succincte et sans aucune précision. Elle a indiqué uniquement ce qui suit :
« mon projet d’étale sur 3 années. La première année on se donne pour objectif d’acquérir des compétences
technologiques et théoriques, la deuxième année on approfondi les bases reçues en première année suivie
de l’augmentation du volume des cours, la troisième année qui est une année de spécialisation suivie d’un
stage de 14 semaines en entreprise ».

Contrairement à ce que prétend la partie requérante, 
- la motivation de l’acte attaqué ne repose, ni exclusivement ni implicitement, sur l’avis d’un agent « Viabel »
(argumentation développée dans les 2ème et 3ème moyens) ou sur les réponses au questionnaire
« ASP-études » (argumentation développée dans le 4ème moyen),
- et l’acte attaqué ne mentionne pas que « les réponses fournies contiennent des imprécisions, des
manquements, voire des contradictions », ni que « le projet serait inadéquat ». 

En outre, le dossier administratif ne comporte aucune lettre de motivation de la requérante, dont la partie
requérante n’apporte pas la preuve. 

Son argumentation manque en fait à ces égards.

3.5.1. Au vu de ce qui précède, la partie requérante 
- ne conteste pas utilement les constats susmentionnés, 
- se borne à prendre le contre-pied de l’acte attaqué à cet égard, 
- tente d’amener le Conseil à substituer sa propre appréciation des éléments de la cause à celle de la partie
défenderesse, sans toutefois démontrer une erreur manifeste d’appréciation dans le chef de cette dernière, 
- et ne démontre pas que la motivation de l’acte attaqué manquerait de pertinence ou serait insuffisante ou
déraisonnable.

La partie défenderesse a donc valablement pu considérer que le caractère abusif de la demande de la
requérante ressortait de manière suffisamment manifeste de l’ensemble des éléments pertinents dont elle
disposait, conformément à la jurisprudence susmentionnée de la CJUE.

3.5.2. Aucun des moyens n’est fondé.

4. Débats succincts.

4.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 36 de
l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers.

4.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus lieu
de statuer sur la demande de suspension.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article unique.

La requête en suspension et en annulation est rejetée.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le 21 novembre 2024, par :



X - Page 9

N. RENIERS, présidente de chambre,

A. D. NYEMECK, greffier.

Le greffier, La présidente,

A. D. NYEMECK N. RENIERS


